
Saint-Lô

QUOTIDIEN OUEST-FRANCE lundi 20 novembre 2017

344 mots

François Chenal,inspecteur  de l'Éducation  nationale,  chargé  de  la  scolarisation  des  enfants  handicapés.  -
Crédit Archives Ouest-France

Trois questions à...

L'Unité d'enseignement maternelle à l'Aurore est la deuxième dans la Manche ?

Oui, le département en compte une autre à Cherbourg, à l'école Doisneau, qui a ouvert en 2015.

C'était la première de Basse-Normandie. Il y en a ensuite eu une autre à Caen. L'an dernier, le

ministère de l'Éducation nationale a manifesté sa volonté de poursuivre ce développement. On a

proposé  une  création  autour  de  Saint-Lô  car  plusieurs  familles  pouvaient  être  intéressées.

L'Agence régionale de santé a lancé un appel à projet et celui de l'AAJD a été retenu. On a mis

dans la boucle la  mairie de Saint-Lô :  il  fallait  trouver  une école  pour  accueillir  cette UEM,

réaménager des locaux.

Quel est l'intérêt d'une UEM ?

C'est de pouvoir identifier de façon précoce des élèves qui pourraient être dans le champ de

l'autisme et qui seraient, sans cette structure, soit déscolarisés soit en difficulté dans une classe

ordinaire.  L'objectif  majeur  est  de permettre  à  ces enfants  d'être  scolarisés dans une école

ordinaire, à proximité des autres élèves, tout en bénéficiant d'un accompagnement massif par

des personnels médico-sociaux. L'enseignante se coordonne avec l'équipe médico-sociale. Il y a

d'ailleurs eu des formations associant tous ces personnels pour les faire avancer main dans la



main.

Un an après son ouverture, cette UEM est-elle une réussite ?

C'est un dispositif très favorable pour les enfants. Certains pourront sans doute continuer leur

parcours dans l'école ordinaire. La mairie et l'équipe enseignante ont vraiment bien joué le jeu.

Cela n'aurait jamais pu se faire sans l'envie de tous de travailler ensemble, dans l'intérêt de ces

jeunes élèves.
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